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CAPédito
Pour la 1ère  lettre d’information de l’année 2020, nous avons décidé de n’aborder que deux sujets : Le Cahier des charges des 
EMSP de la Nouvelle Aquitaine présenté lors de la 15ème journée régionale des équipes mobiles de soins palliatifs qui s’est 
déroulée le 3 décembre à Angoulême ; et le ROR - Répertoire Opérationnel des Ressources, dans lequel la dimension Soins 
Palliatifs a été intégrée. 

Bonne lecture ! 
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Le Projet Régional de Santé (PRS) 2018-2028, fixe 
la politique de santé de notre région et offre un cadre 
d’action à tous les acteurs de la santé du territoire 
sur une durée de 10 ans. Ce PRS présente un plan sur 
5 ans baptisé SRS (Schéma Régional de Santé) dans 
lequel les soins palliatifs sont inclus et développés.  

Le Schéma Régional de Santé (SRS 2018-2023) 
vise à renforcer l’action des EMSP par leur répartition 
sur tous les territoires pour que toutes les structures 
de soins et médico-sociales puissent avoir recours 
à une EMSP référente unique. L’EMSP apporte son 
expertise technique, éthique et contribue à la prise 
en charge de la douleur. Elle coopère également avec 
les libéraux - médecins généralistes, infirmiers(ères) -, 
les SSIAD, les HAD dans les périmètres d’intervention.

Afin de répondre au SRS 2018-2023, l’ARS  
Nouvelle-Aquitaine a rédigé, en concertation avec 
CAPalliatif et certaines équipes mobiles en région, le  
cahier des charges des EMSP pour le parcours en 
soins palliatifs ambulatoires. Ce dernier s’appuie 
sur la circulaire DHOS/02 n°2008-89 du 25 mars 2008 
relative à l’organisation des soins palliatifs et les recom-
mandations HAS de décembre 2016.

Pour permettre l’accès à toutes les personnes en situa-
tion palliative, et ce indépendamment de leurs zones 
géographiques, le cahier des charges rappelle : 

 y Ce qu’est un parcours de soins ; 
 y La composition des EMSP ; 
 y Le rôle, l’activité et les missions des EMSP ; 
 y Les domaines d’interventions des EMSP ; 
 y Les partenariats possibles à formaliser entre EMSP 

et les structures ; 

Parce que chaque prise en charge diffère d’une  
structure à l’autre, le cahier des charges redéfinit pour 
chacune des situations (domicile, domicile social,  
établissement médico-social, établissement de santé) 
les principes et les missions des EMSP avec des  
indicateurs d’évaluation qui leur sont propres.

Afin d’éviter que les délais de prise en charge des 
patients nécessitant des soins palliatifs ne soient 
trop longs, le cahier des charges reprécise le rôle de  
formateur des EMSP ainsi que le temps nécessaire qui 
doit être consacré à ces formations. 

En clôture du cahier des charges, il était import-
ant de rappeler à tous et toutes que la réponse à 
apporter à un patient relevant d’une prise en charge 
palliative doit se faire dans la continuité des soins 
prodigués et que les EMSP jouent un rôle important et 
prépondérant dans la transmission et le partage des 
informations auprès des différents intervenants (urgen-
tistes, généralistes, libéraux, SSIAD, etc.). Un lien avec la  
télémédecine est également présent dans ce  
document.

Il existe aujourd’hui plusieurs documents per-
mettant une prise en charge effective des patients 
nécessitant des soins palliatifs. L’ensemble des  
documents permettant d’évaluer mais aussi de  
transmettre l’information aux bons interlocuteurs sont 
présents en annexe de ce cahier des charges. 

Ce cahier des charges a été diffusé à l’ensemble des 
EMSP de la Nouvelle-Aquitaine et en accès libre sur le 
site de www.capalliatif.org  
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CAP sur les rendez-vous

12 - 14 février à Bordeaux  :  
Forum « Santé et Avenir » -  
information ici

19 mars à Dinan : 12ème Jour-
née Régionale de l’Equipe 
Ressource Régionale de Soins 
Palliatifs Pédiatriques de  
Bretagne - information ici 

20 mars à Bordeaux : « Com-
plexités et questionnements des 
pratiques sédatives en LISP » - 
information ici 

23 mars à Bordeaux : « Enfants, 
Adolescents, Familles en deuil. 
Quel accompagnement en tant 
que professionnel ?» - 
information ici

30 mars à Bordeaux :  « Secret 
et intime : ce qu’en disent
le Droit et le Psy…» - 
information ici

12 mai aux Sables d’Olonne :  
« Innovation et créativité pour 
accompagner la fragilité » - 
infomation ici

24 - 26 juin à Strasbourg :  « 
26ème Congrès de la SFAP - 
infomation ici

ROR - Répertoire Opérationnel des Ressources

Le Répertoire Opérationnel des Ressources est le référentiel territorial de 
descriptions des ressources sanitaires et médico-sociales. Son objectif est 
d’aider les professionnels à connaître l’offre de soins disponible, de fluidifier 
le parcours du patient et d’éviter le passage aux urgences.

Inscrit dans les axes de la stratégie nationale de santé (SNS) et du  
développement des systèmes d’information de santé, l’ARS en tant que 
maître d’œuvre, a mandaté l’ORUNA, pour le déploiement du volet sanitaire, 
le GIP ESEA gérant le déploiement du volet médico-social.

Ce que contient le ROR
Le Répertoire Opérationnel des Ressources est 
la base qui présente les différentes unités, les 
professionnels et les plateaux techniques. A 
ce socle, viennent se rajouter des modules tels 
que les Capacités disponibles, le Module TES  
(Tension en Etablissement de Santé), le Module 
RPU (Activités urgences temps réels), Plan Blan SSE 
et les Fiches d’événements indésirables (FEI-RTU). 

Afin de limiter la multiplication des référentiels de description de l’offre de 
santé, il a été décidé au niveau national que le ROR deviendrait le référentiel 
unique de l’offre de santé de la région. Il s’articule avec tous les autres outils 
d’e-santé existants qu’il alimente (Santé.fr, ViaTrajectoire, Paaco, etc.).

Le ROR et les Soins Palliatifs
Répertoriant toute l’offre de santé de la région, il était important que 
les soins palliatifs soient intégrés au même titre que les autres unités.  
La thématique « Soins Palliatifs » a été créée et devra ainsi être  
décrite en accord avec la norme régionale et intégrer l’ensemble des soins  
palliatifs : EMSP, LISP, USP, HAD, HDJ. Pour chaque offre, une  
« fiche thématique » (ou fiche unité) décrit l’offre concernée (EMSP, USP, 
etc.) ainsi que toutes les informations utiles et nécessaires pour une mise en  
relation ou une prise en charge rapide. Etant donné que les soins palliatifs 
sont des soins à part, toutes les spécificités ont été intégrées tant au niveau 
des équipements que des actes spécifiques.

La mise à jour 
Comme pour tous les autres modules, ce sont les établissements qui doivent 
s’organiser en interne pour que les informations soient mises à jour de  
manière récurrente. N’oublions pas que ce répertoire est accessible à  
l’ensemble des professionnels de santé concernés par le parcours patient. 

CAP sur les 
rendez-vous

https://www.forum-sante-avenir.fr/
http://www.labrise.fr/
https://www.capalliatif.org/scripts/files/5e3299a30a7bf7.47922148/Mars-2020---Journee-Lisp-Pre-programme.pdf
https://www.capalliatif.org/scripts/files/5e256f309fab33.59718055/2020.1-AFFICHE-Journee-Deuil_Professionnels-ReseauxAdosGironde_LPFAA.pdf
https://www.capalliatif.org/scripts/files/5e256fa5a9b948.00031019/Programme-Rabelais-2019-20.pdf
https://www.capalliatif.org/scripts/files/5e32bc8091f863.43264694/sp2020_pre_programme-1.pdf
https://www.capalliatif.org/scripts/files/5d5ba116d72729.89020260/appel-a-com-definitif-Strasbourg-min.pdf

